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Plus grand producteur de vin en Suisse, Provins est une entreprise leader de l’économie 
valaisanne. Avec plus de 4'400 sociétaires, la coopérative vinifie annuellement environ  
10 millions de litres, soit près du quart de la production du canton et exploite quelque  
1’220 hectares de vignes situées entre Sierre et le lac Léman. Parmi les 50 cépages 
recensés en Valais, Provins en vinifie une vingtaine. Une production axée sur la qualité.  
 
Pour l’obtenir, Provins mise sur des vendanges de premier choix. Depuis 1982, la 
coopérative signe des contrats de culture avec certains producteurs. De cette manière, elle 
peut exiger une maîtrise des rendements et le respect de certaines directives, notamment 
en matière de maturité de la récolte. 
 
La cuvée Maître de Chais provient de vignes sous le coup de ce type de contrat. Les parcelles 
sélectionnées sont soumises à des normes strictes. Seuls des parchets dont les ceps ont 
atteint la maturité sont pris en compte, les vignes plus jeunes étant mises à disposition 
d’autres gammes. Dans le respect de l’adéquation sol-cépage, chaque variété provient de 
son terroir de prédilection : l’Amigne de Vétroz, la Petite Arvine de Fully, l’Humagne Rouge 
de Leytron, et le Cornalin de Sierre.  
 
Les Crus des Domaines – des crus rares issus des terroirs les plus prestigieux du canton – 
ou encore la Collection Mémoire du Temps – un vin qui témoigne de l’année écoulée - et 
Grand Métral, constituent les autres produits phares de l’assortiment. Créés par l’œnologue 
Madeleine Gay, ils sont réservés à la gastronomie et à la clientèle privée. Quant aux autres 
lignes, elles sont présentes dans la grande distribution, comme par exemple la Charte 
d’Excellence – premier label de qualité de Provins - ou encore les Grands Dignitaires, ou les 
Spécialités du Valais qui proposent principalement des cépages originaux du Vieux-Pays.     
 
Fort de son succès, Provins poursuit sa stratégie de développement des produits de 
marques. Depuis 2002, elle s’est en effet lancée dans la location de vignes qu’elle met à 
disposition de professionnels. La coopérative valaisanne propose un service de reprise en 
charge du vignoble avec différents contrats selon les besoins de ré-encépagement de la 
parcelle et la volonté de son propriétaire d’investir dans cette opération. L’objectif est 
d’assurer un suivi optimal du processus du cépage à la bouteille. La surface louée n’a cessé 
de croître. De 30 hectares en 2002, elle atteint quelque 231 hectares en 2008. 
 
 
 



 

Un positionnement dans le haut de gamme qui porte ses fruits puisque Provins constitue à 
ce  jour la cave suisse la plus titrée. La qualité de ses vins a été distinguée dans les plus 
grands concours internationaux comme «Les Vinalies Internationales de Paris», «Les 
Citadelles du vin» de Bordeaux ou encore «Les Sélections Mondiales des Vins Canada». 
 
Par ailleurs, Provins a été l’un des premiers producteurs de vin suisse certifié conforme à la 
norme de management de qualité ISO 9001 et à la norme de management environnementale 
ISO 14001. Depuis le 11 avril 2008, Provins est également certifiée conforme à la norme de 
management de la sécurité alimentaire ISO 22000. Très attachée à ses origines, Provins 
porte également fièrement la « Marque Valais », signe distinctif des meilleures entreprises 
du canton.  
 
Côté financier, Provins maintient son cap. Dans un climat de consommation et de 
concurrence difficile, elle affiche un chiffre d’affaires stable de 64 millions de francs en 2006. 
La coopérative emploie 95 personnes.  
 
En Suisse, Provins est le numéro un de la viticulture. Ses ventes dépassent les frontières 
notamment en Allemagne et au Bénélux. En Asie, Singapour représente un marché très 
intéressant et le reste de l‘Asie – en particulier la Chine - sont en prospection. 
 
L’histoire de Provins commence en 1920, lors d’une forte crise de la viticulture. Pour 
survivre, de nombreux vignerons se regroupent régionalement. C’est ainsi qu’entre 1930 et 
1932, quatre coopératives de producteurs voient le jour. Chacune est équipée de ses propres 
installations afin d’être indépendante des caves privées. Ces dernières refusant alors de 
commercialiser le vin des coopératives, les vignerons créèrent en 1932 leur propre 
organisation de vente : la Fédération des Caves de Producteurs de vins du Valais, Provins. 
Avec les années, la société a évolué, pour devenir une entreprise capable de répondre aux 
attentes du marché. En 2002, les quatre caves coopératives ont fusionné en une Coopérative 
unique, Provins. 
 
Dans une économie où la consommation s’oriente de plus en plus vers la qualité, Provins ne 
ménage pas ses efforts pour répondre à cette demande. Elle continue donc à innover. La 
preuve, le récent système révolutionnaire de distribution de crus au verre, Enomatic, qu’elle 
commercialise en Suisse pour la gastronomie. Côté nouveauté, Provins prépare son projet 
de centralisation dans une cave unique sur le site de Sion. Il s’agit d’un concept rationnel qui 
regroupera la vinification et l’encavage et qui permettra d’accroître encore le niveau 
qualitatif des vins Provins. 
 
 


